
COMMUNE D’ANDOUILLÉ 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU JEUDI 13 OCTOBRE 2011 A 20h15. 
  Nombre de conseillers 

Date de convocation Date d’affichage en exercice Présents et représentés Votants 

04 octobre 2011 04 octobre 2011  19 19 19 

 

PRESIDENT DE SEANCE : M. LEMAITRE Bertrand,  Maire 

PRESENTS : M. CONILLEAU Philippe  – M. PAUMARD Serge – PERRIN Dominique -  M. GENDRON Hervé –  Mme BEAUFILS Francine -  Mme 

DOURDAIN Annick -  M. ROULAND Bruno – Mme LIGNEL Magida -  M. BASTHISTE Thierry – M. JULIA Olivier –  - Mme SALMON Sylvie – Mme 

VIEL Valérie.  

ABSENTS REPRESENTES :    
  M. DALIBARD Luc par Mme BEAUFILS Francine 
  M. DESBOIS Henri par M. PAUMARD Serge 
  M. SICOT Yann par M. LEMAITRE Bertrand 
  M. FRIDMAN Albert par M. CONILLEAU Philippe 
  M. FOUILLET Gérard par M. GENDRON Hervé 
  Mme ARBEIT Saadia par Mme SALMON Sylvie 

 
Le Conseil Municipal a choisi pour secrétaire de séance Mme LIGNEL Magida 

 
 Lotissement de la Grange 

Tous les co-lotis du lotissement de la Grange ayant donné leur accord sur le projet de modification du plan-
masse et du règlement, le Conseil Municipal approuve le modificatif n°1. 
 

 Revisions simplifiées et modifications du P.L.U. 
Le Conseil Municipal décide de confier au Cabinet Art de Ville de Laval les études pour la modification n°1 
(2 750,00 € H.T.) et les révisions simplifiées 4 à 10 du P.L.U (3 850,00 € H.T.) et autorise le Maire à signer les 
conventions. 
Le Conseil Municipal décide d’engager la modification n°1 et les révisions simplifiées 4 à 10 du P.L.U., définit 
les modalités de concertation, sollicite la mise à disposition gratuite de la D.D.E. et autorise M. le Maire à signer 
tout contrat, avenant ou convention de prestation de service. 
 

 Service Public d’Assainissement non collectif (SPANC) 
Le Conseil Municipal donne acte à Monsieur le Président du S.I.A.E.P. de Saint-Jean-sur-Mayenne pour le 
rapport qu’il a établi sur le prix et la qualité du service public du SPANC au titre de l’exercice 2010 
 

 Service Public de l’Eau Potable (S.I.A.E.P.) 
Le Conseil Municipal donne acte à Monsieur le Président du S.I.A.E.P. de Saint-Jean-sur-Mayenne pour le 
rapport qu’il a établi sur le prix et la qualité du service public au titre de l’exercice 2010. 
 

 Travaux divers. 
Le Conseil Municipal décide de réaliser différents travaux pour un logement communal, la bibliothèque, la V.C. 
de Tivoli, les vestiaires du stade. Il retient tous les devis présentés et autorise M. le Maire à passer les 
commandes. 
 

 Commission Intercommunale des Impôts directs. 
M. Philippe CONILLEAU et M. Roger MILLE, comme titulaires, et M. Bruno ROULAND et Mme Annick 
BERGER comme suppléants, sont désignés par le Conseil Municipal pour siéger dans cette commission. 
 

 Reversement d’une subvention à l’Harmonie Sainte-Cécile. 
Le Conseil Municipal décide de  reverser à l’Harmonie Sainte-Cécile une subvention d’un montant de 500.00 € 
reçue dans le cadre des crédits du C.E.L. 2011. 
 

 Achat d’un immeuble. 
Le Conseil Municipal décide l’acquisition de la propriété cadastrée section AB 136-137 sise rue Dufourd, 
appartenant à M. Daniel LEPAGE au prix de 29 000,00 €, auxquels s’ajouteront 3 250,00 € de frais d’acquisition, 
désigne Maître BLOT, notaire à Andouillé, pour rédiger l’acte notarié, et autorise M. le Maire à signer l’acte et tout 
document se rapportant à ce dossier. 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
Bertrand LEMAITRE 


